
© 2021 - news.belgium.be

31 déc 2003 -18:00

Conseil des Ministres du 31 décembre 2003

Le Conseil des Ministres a approuvé, via la procédure écrite, un projet d'arrêté royal relatif à la
déclaration libératoire unique.
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Appartient à Conseil des Ministres du 31 décembre 2003

Dotation pour la politique de recrutement des zones de police

Sur proposition de la ministre de l'Intérieur Joëlle Milquet, le Conseil des ministres a décidé d'octroyer
une dotation aux zones de police destinée à encourager la politique de recrutement. Une provision a
été réservée à cet effet au budget général des dépenses pour 2012.

Le Conseil des ministres a déccidé de répartir cette dotation aux zones de police afin de les soutenir dans
leur politique de recutement, en focntion des besoins actuels. Un montant de 5 millions d'euros sera
octroyé pour l'ensemble des 195 zones de police. Le solde sera réparti entre les zones de police
confrontées à une forte pénurie de personnel et sur la base des besoins formulés lors du Conseil des
ministres du 23 décembre 2011. Un projet d'arrêté royal qui formalisera cette répartition sera soumis au
Conseil consultatif des bourgmestres.
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